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BILAN VOIE VERTE - Dernier bilan approuvé par le Conseil 

Communautaire du 13 octobre 2022
€ HT TVA €TTC

MAITRE D'OUVRAGE

ACQUISITION

TERRAIN 50 000                   -                    50 000             

Frais d'actes et indemnités 3 500                     -                    3 500               

TOTAL ACQUISITION 53 500                   -                    53 500             

AUTRES FRAIS

Travaux préalables 10 000                   2 000               12 000             

géomètre et relevé topographique 21 095                   4 219               25 314             

Honoraires du mandataire 93 287                   18 657             111 945           

TOTAL AUTRES FRAIS 124 382                 24 876             149 259           

TOTAL DEPENSES HORS MANDAT 177 882                 24 876             202 759           

MAITRE D'OUVRAGE DELEGUE

ETUDES ET HONORAIRES

Frais de géomètre 15 000                   3 000               18 000             

Etudes env ironnementales 30 000                   6 000               36 000             

Etude géotechnique 35 000                   7 000               42 000             

Etudes générales(DUP) 20 000                   4 000               24 000             

Honoraires de maîtrise d'œuv re 159 641                 31 928             191 569           

Contrôle technique 4 200                     840                  5 040               

SPS 4 400                     880                  5 280               

Autres études 2 500                     500                  3 000               

TOTAL ETUDES ET HONORAIRES 270 741                 54 148             324 889           

TRAVAUX

Trav aux préalables -                          -                    -                    

Trav aux d'aménagement 2 132 776              426 555           2 559 332        

Trav aux de compensation 42 927                   8 585               51 513             

Aléas et rév isions 282 841                 56 568             339 410           

TOTAL TRAVAUX 2 458 545              491 709           2 950 254        

FRAIS DIVERS

ADO - TRC - CNR 12 000                   -                    12 000             

FRAIS DIVERS (AO, reprographie, aff ichage PC…) 10 000                   2 000               12 000             

TOTAL FRAIS DIVERS 22 000                   2 000               24 000             

TOTAL DEPENSES MANDAT 2 751 286              547 857           3 299 143        

TOTAL INVESTISSEMENT 2 929 169              572 734           3 501 902        
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I/ Présentation générale du projet et de ses objectifs 

 

La Communauté de Communes du Pays de l’Aigle, compétente pour mener tout projet 

de développement économique et touristique à l’échelle de l’intercommunalité, a 

souhaité engager un projet d’aménagement d’une la voie verte autour de la Risle afin 

de créer une nouvelle offre et soutenir le développement de l’économie touristique, 

tout en contribuant activement au développement des mobilités douces et à la mise 

en valeur du patrimoine naturel du site. 

 

Ce projet répond à trois grands objectifs : 

 

- Le développement touristique et la mise en valeur du patrimoine bâti 

historique  

- Le développement durable et la mobilité vers l’emploi 

- Le renforcement du lien social 

 

Cette voie verte est prévue pour longer la Risle et relier l’étang La Croix Lamirault à la 

commune de Saint Sulpice sur Risle en passant par la commune de L’Aigle, ce sur un 

itinéraire total de 7,6 km. 

 

Le projet s’intègre dans le schéma directeur vélo départemental. La situation de l’Aigle 

en limite départementale présente l’intérêt principal d’assurer les continuités 

cyclables interdépartementales notamment vers le département de l’Eure (liaison 

vers « La Seine à Vélo », liaison directe sur « Les boucles de la Seine Normande », mais 

aussi le Calvados).  

 

La Communauté de Communes n’a aujourd’hui qu’une maîtrise foncière partielle des 

emprises nécessaires au projet et un certain nombre d’accords obtenus avec des 

propriétaires restent toujours à finaliser. 

 

Cette nécessité d’une maîtrise foncière complète indispensable à la réalisation du 

projet est le motif du recours à la procédure de déclaration d’utilité publique objet du 

présent dossier. 
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II/ Cadre légal et réglementaire 

 

Le projet est mené par la Communauté de Communes du Pays de l’Aigle, maître 

d’ouvrage compétent pour le mettre en œuvre au titre des compétences légalement 

dévolues à la communauté de communes par la loi et ses statuts. 

 

Ce projet ne relève pas, selon la nomenclature établie par l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement, d’une évaluation environnementale à ce titre. 

 

En conséquence, la présente procédure de déclaration d’utilité publique ne relève que 

d’une enquête publique réalisée au seul titre du code de l’expropriation et le présent 

dossier est dispensé de contenir une étude d’impact soumise à l’avis de l’autorité 

environnementale. 

 

Il relève en revanche d’un régime de déclaration au titre des rubriques 3.3.1.0 (zones 
humides) et 3.1.2.0 (Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier 
le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d’un cours d’eau) du code de 
l’environnement. 
 

Un dossier de déclaration en vue de la réalisation d’une voie verte avec aménagement 

de chemins piétonniers et la création de passerelles sur la Risle, sur les communes de 

l’Aigle et Saint-Sulpice-sur-Risle a été constitué et soumis à l’autorité compétente pour 

instruction. 

 

Le 12 septembre 2022 le Préfet de l’Orne  a délivré un récépissé de dépôt de dossier 

de déclaration donnant accord pour le commencement des travaux prévus au dossier. 

 

Ce récépissé figure au présent dossier de demande de déclaration d’utilité publique. 

 

En ce qui concerne l’urbanisme applicable sur l’emprise du projet, celui-ci se trouve 

compris dans les zones U et N des plans locaux d’urbanisme des communes de L’Aigle 

et Saint-Sulpice-sur-Risle. 

 

Les dispositions des zones U concernées permettent la réalisation des aménagements 

prévus après le projet, qui consistent, comme le présent dossier le précise, en des 

installations de faibles dimensions qui sont dispensées, à raison de leur nature et de 

leurs caractéristiques, de toute autorisation d’urbanisme préalable. 

 

Les dispositions des zones N des plans locaux d’urbanisme de L’Aigle et Saint-Sulpice-

sur-Risle prévoient pour leur part expressément que sont autorisés dans ces zones 

« Les installations et travaux divers, exhaussements et affouillements, pour les 

opérations déclarées d’utilité publique ou d’intérêt général ». 

 

Le projet est donc compatible avec les règles d’urbanisme en vigueur. 
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III/ Présentation des travaux et aménagements prévus par le projet 

 

Les travaux et aménagements du projet de voie verte sont décrits très précisément 

dans le document du présent dossier de demande de déclaration d’utilité publique 

intitulé « Présentation des travaux et ouvrages du projet ». 

 

Le périmètre du projet, tel qu’il était identifié dès la délibération de la communauté 

de communes initiant la procédure de déclaration d’utilité publique est le suivant : 
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Le projet est prévu pour être réalisé en plusieurs tranches selon le calendrier 

prévisionnel suivant :  

 

- Tranche 1 : De Saint-Sulpice-sur-Risle à l’ile aux platanes : Septembre 2022-

Avril 2023 

- Tranche 2 : De l’étang La Croix LAMIRAULT au centre-ville de l’Aigle : Juin 2023 

– février 2024 

 

Le projet consiste en la mise en œuvre de différents travaux et ouvrages portant sur 

la réalisation en œuvre de voies de circulations douces accueillant piétons et cyclistes  
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Extrait du document de présentation des travaux et ouvrages du dossier de demande 

 

 

 

la réalisation de mobiliers (de type Table de pique-nique, corbeilles, clôtures, 

portails, etc.) 
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Extraits du document de présentation des travaux et ouvrages du dossier de demande 

 

 et la création de passerelles permettant de franchir la Risle dont les caractéristiques, 

différentes selon leur emplacement, sont présentées en détail, ainsi que les autres 

travaux prévus, dans la notice descriptive des travaux et ouvrages à réaliser du présent 

dossier de demande de déclaration d’utilité publique. 
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IV/ Un projet d’utilité publique 

 

Le projet de voie verte objet du présent dossier a pour objectif principal le 

développement touristique et la mise en valeur du patrimoine naturel et du 

patrimoine bâti historique ainsi que le développement des mobilités douces qui sont 

des enjeux majeurs à l’échelle de l’intercommunalité du Pays de L’Aigle. 

 

Il s’agit donc d’un projet doté d’un intérêt général très fort à l’échelle du territoire et 

les travaux et aménagements envisagés vont contribuer à améliorer sur beaucoup 

d’aspects le patrimoine naturel des bords de la Risle et à favoriser de façon importante 

le développement du tourisme qui est un enjeu majeur pour le territoire. 

 

Le coût total estimé de ce projet qui porte sur une emprise de plus de 7 km, tel que le 

présente dans son détail le document intitulé « Estimation sommaire et globale des 

dépenses » du présent dossier, est de 3 501 902 d’euros TTC à ce jour, ce qui est dans 

la moyenne tout à fait acceptable des coûts de financement de tels projets. 

 

Le coût des travaux y est retenu pour un montant de 2 950 254 euros TTC et celui des 

acquisitions foncières de 53 500 euros TTC. 

 

Les emprises foncières du projet sont détenues dans leur très grande majorité par la 

communauté de communes ou les communes sur le territoire desquelles le projet est 

mis en œuvre. 

 

Mais l’absence de maîtrise foncière de certaines parties du tracé du projet rend 

évidemment celui-ci potentiellement irréalisable, ledit tracé ne pouvant être 

interrompu sur les linéaires tels qu’ils sont prévus. 

 

Les emprises dont l’expropriation pourrait s’avérer nécessaire en cas d’échec 

persistant des discussions amiables avec les propriétaires concernés sont quoiqu’il en 

soit en nombre assez restreint. Les potentielles atteintes à la propriété privée seront 

donc le cas échéant très limitées. 

 

Il ressort de l’ensemble de ces éléments que le bilan coûts-avantages du projet est 

très favorable à la mise en œuvre de celui-ci. 

 

 

C’est donc en conséquence de ce bilan favorable du projet que la communauté de 

communes du Pays de l’Aigle, maître d’ouvrage du projet, sollicite que soient 

déclarés d’utilité publique à son bénéfice par le Préfet de l’Orne les travaux et les 

acquisitions nécessaire à sa réalisation. 
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VOIE VERTE
Présentation du projet

1



0 - PREAMBULE

La stratégie vélo du département de l’Orne prévoit un itinéraire qui pourrait être commun avec la

partie Est du projet.

2



3

3 –PROJET

TRANCHE FERME 4 –
Compensation ZH

TRANCHE CONDITIONELLE 2 
– Ouest Amont

TRANCHE CONDITIONELLE 1 
– Ouest Aval TRANCHE FERME 1 –

Centre ville Amont

TRANCHE CONDITIONELLE 3 
– Centre ville Aval

TRANCHE FERME 2 –
Est Amont

TRANCHE FERME 3 –
Est Aval
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Passage de 3m pour entretien
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PHOTOMONTAGE D’UN PLATELAGE
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CLOTURES

3 –PROJET
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• En zone rural et surtout soumis au PPRI, la clôture agricole de 1,2m de haut est privilégiée.

• La clôture à mouton de 1,5m de haut est prévue pour délimiter les jardins familiaux, le dépotoir et les jardins de particuliers.

• La clôture en treillis soudée de 1,8m de haut est prévue chez les Dessaint pour assurer leur intimité avec des dispositifs occultants éventuels.

• La lisse bois permet de protéger les usagers quand une voirie longe la voie verte.

Clôture agricole Clôture à mouton Treillis soudé Lisse bois

AUTRES

• Des portails à doubles vantaux de 4m d’ouverture sont prévus 

pour assurer l’accès à des parcelles enclavés et pour l’entretien.

• Des chicanes sont prévues pour garantir la sécurité en cas de 

croisement et interdire l’accès aux véhicules hors entretien.

ChicanePortail à 2 vantaux



MOBILIERS

3 –PROJET
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• Les aires de repos seront équipées de 2 tables de 

pique-nique, de 8 appuis vélos et de 1 corbeille.



MOBILIERS

3 –PROJET
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• Les aires de repos seront équipées de 2 tables de pique-

nique, de 8 appuis vélos et de 1 corbeille.



MOBILIERS
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• Les aires de repos seront 

équipées de 2 tables de 

pique-nique, de 8 appuis 

vélos et de 1 corbeille.



ACCES D’ENTRETIEN
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• Les platelages ne sont pas dimensionnés pour supporter 

une charge de plus de 100kg/m². Les véhicules 

d’entretien ne pourront monter dessus.

• Une bande de 3m de large est prévu en parallèle du 

platelage.



ACCES D’ENTRETIEN
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Les passerelles avec flotteurs :

Ce type de passerelle apparait être plus opportun sur 2 secteurs pour les raisons
suivantes :

• Les niveaux de crues sont de l’ordre de 1 ml au dessus du terrain naturel sur
des secteurs de bas fond de vallée sans relief,

• Les altimétries des berges sont similaires de chaque côté des cours d’eau
permettant d’assurer un fonctionnement optimal des flotteurs,

• Les emprises disponibles pour implantées des rampes sont contraintes,
notamment au niveau des jardins familiaux,

• La largeur des cours d’eau reste acceptable sur ces tronçons pour permettre
un fonctionnement du dispositif avec des caissons de part et d’autres du cours
d’eau,

• L’intégration paysagère des ouvrages est favorisée avec un dispositif restant
au niveau du terrain naturel – évite d’implanter des rampes sur des secteurs
où la topographie est peu marquée,

• Ce type de passerelle facilite les mobilités multi-usages dans la continuité des
chemins créés – pas de rampes d’accès.

Exemple passerelle – St Sulpice sur Risle (61) – Passerelle flottante sur
un bras de la Risle – Modèle déjà présent sur le territoire servant de
modèle pour les futurs franchissements

Longueur :  ~ 5 x 2ml

4 – PROJET
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Les passerelles avec rampes

Ce type de passerelle apparait être plus opportun sur 2 secteurs pour les raisons suivantes :

• Les secteurs concernés sont plus accidentés avec la présence de talus souvent créés par
des aménagements humains (digue de l’étang + voie SNCF),

• Les altimétries des berges ne sont pas similaires de chaque côté des cours d’eau ce qui ne
permet pas d’assurer un fonctionnement optimal des potentiels flotteurs - impact plus
important sur les berges du cours d’eau et/ou son lit mineur pour ajuster les niveaux
nécessaires à la mise en œuvre de ce type d’ouvrage,

• La largeur du cours d’eau au droit du franchissement SNCF est importante (+ de 20 ml)
rendant la mise en œuvre d’une passerelle flottante plus contraignante (caisson
nécessairement plus volumineux qui impacterait plus les berges du cours d’eau, voir le lit
mineur – à éviter selon le service police de l’eau),

• La digue au droit de l’étang étant déjà au dessus du niveau de crue, la mise en œuvre
d’une passerelle avec rampes permet de profiter de cette élévation existante – 1 seule
rampe à créer.

On notera aussi que le franchissement de la Risle en aval immédiat du pont SNCF présente un enjeu
significatif lié au manque de foncier disponible : risque de perturbations à proximité immédiate
d’un ouvrage d’art, forte dénivelé entre la cote de crue amont et aval du pont SNCF – débit très
important avec chute d’eau. Il semble largement préférable de déplacer cette passerelle plus à
l’aval et de s’éloigner de l’ouvrage d’art.

4 – PROJET
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PASSERELLE Portée Cote PPRI PPRI+50cm
Niveau du 
chemin

TN Rive 
gauche

Dénivelé 
rive gauche

Longueur 
rampe 5%

TN Rive 
droite

Dénivellé 
rive droite

Longueur 
rampe 5%

Etang 14 202,45 202,95 203,25 202,5 0,75 15 203,1 0,15 3

Moulin Haie 15 202,19 202,69 202,99 201,2 1,79 35,8 201 1,99 39,8

Ile Platane 9 197,4 197,9 198,2 196,4 1,8 36 196,3 1,9 38

Pont SNCF 17 194,48 194,98 195,28 193,5 1,78 35,6 194 1,28 25,6

Caractéristiques altimétriques au niveau de chaque 
passerelle : 

• ❶ Passerelle étang = dif dénivelé/2 rives

• ❷ Passerelle moulin = pas dif dénivelé

• ❸ Passerelle ile = pas dif dénivelé, peu d’emprises

• ❹ Passerelle Pont = dif dénivelé/2 rives

❶

❷

❸

❹

3 –PROJET
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PASSERELLE DE L’ETANG AVEC RAMPES

4 – PROJET
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PASSERELLE DU MOULIN AVEC FLOTTEURS
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PASSERELLE DE L’ILE AUX PLATANES AVEC FLOTTEURS
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3 – AVANT-PROJET DETAILLE

Extrait du plan parcellaire lors de la 

création de la ligne en 1870 (source SNCF)

Affectation des emprises non cadastrées 

(source DGFIP service du cadastre)

Coupe de l’ouvrage SNCF (source SNCF)

Implantation passerelle au stade APD
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PASSERELLE DU PONT SNCF AVEC RAMPES à 5%
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PLANS DE SITUATION DU PROJET DE DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE SUR LES 

TERRITOIRES DES COMMUNES DE L’AIGLE ET SAINT-SULPICE-SUR-RISLE 
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PLANS DETAILLES DU PERIMETRE DE LA DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE 
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